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~Organrsation des Nations Unies 

tea mmbr4r du atoupe .robi suprie de~i'OrgAteotim a& wtmr unieo, eyent 

Qcie 6onMLoannce du grojet ae loi w 010 au sht am6ricnin portimt aodificothn 
de & Loi relative eux puvorrrr d'wcr&ttation du Winbotke CLeo offokeer 
krrngho, wuhaitmt QdCiEeE ce qui ruit s 

2, II vu dçjafesent h f’onaontrs du procwrua d'ineteuration d'un@ pafx juote et 
durable dan8 la t/gion du Moyen-Orient et lntervlent & un moment Oh de 
nornbreursr paftiesr dont 1’Organiration der btatj,onr Unies et oon Seorhaire 
gb&al, cwvront pour lu convocation d@une confhince internationalo de 18 
QP ix PU~ le Moyen-Or refit, 

3, Il viole le droit & la librtt6 d’cxpremrion dont jouirsent les parties arabes 
et leb Arabes amiricaine et porte atteinte aux droits de l’ensemble dea 
r6otdento arabes. 

4. Le projet de loi - 6’11 est adopté - aura de6 effets qui seront en 
contradiction flagrante avec l’Accord de Si&ge et, partant, avec le8 r&gles du 
droit international, les droits de l’Organisation des Nations Unies, des Etat6 
Membres et, en général, des membre6 jouissant du statut u'ob6ervateut. 
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5. Le Groupe arabe ne saurait en aucun cas accepter qu’il soit par Lé atteinte au 
statut de l’organisation des Nations unies et des Etats Membres, y compris des 
membres jouissant du statut d’observateur ou, en l’espèce, au statut oo 
l’Organisation de libération ae la Palestine. A cette fin, le Groupe arabe 

prenara toutes les mesures qui s’imposent, dans le cadre du système des 

Nations Unies, et en appelle à tous les Etats pour qu’ils fassent de même au 
nom de la légitimité et du droit international. Il demande en outre tout 
particulièrement au Comité sur les relations avec le pays hôte de prendre les 
mesures nécessaires. 

6. Compte tenu de ce qui précède, le Groupe arabe demande au Secrétaire général 
de faire toutes les démarches voulues auprès des parties concernées pour 
clarifier la position de l’Organisation des Nations Unies en vue de faire 
respecter l’Accord de Siège et les droits de l’Organisation et d’éviter les 
conséquences fâcheuses que pourrait comporter pareille situation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale , au titre du point 136 de l’ordre du 
jour, et au Conseil de sécurité. 


